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Comment est calculé mon tarif horaire ?  
 

 

La participation financière des parents est calculée suivant un taux d’effort appliqué aux ressources des familles par référence 
au barème déterminé par la CAF. Ce taux d’effort varie en fonction du nombre d’enfants  à charge au sens des prestations 
familiales et du type d’accueil dans les limites d’un plancher-ressources mensuel (711.62€ pour 2021) et d’un plafond 
ressources mensuel (5800€ pour 2021) transmis par la CAF au 1er janvier de chaque année. 
Les tarifs sont actualisés chaque année au 1er janvier à partir : 

 des ressources déclarées par la CAF pour les allocataires CAF. 
 des avis d’imposition N-1 sur les revenus N-2 pour les parents relevant du régime de la Mutualité Sociale Agricole (MSA) : 

traitements, salaires et assimilés avant l’abattement des 10%. 
 

 
 

 
 
  

 
 

 
 
 
 

 

  

 

 

  

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

Une majoration de 25% du tarif horaire pour les familles domiciliées hors commune est appliquée pour l’accueil en crèche 
familiale et au multi-accueil. 

 Revenus annuels de 
la famille 

Divisés par 12 mois Multiplié par le taux d’effort Tarif 
horaire 

Exemple de la famille 
X (2 enfants) 

40000 40000/12= 3333.33 3333.33 X 0.0410% = 1.37 1.37 

 
 

    

Composition de la famille Taux d’effort au 01/01/2021 pour la crèche familiale 

1 enfant à charge 0.0512 % 

2 enfants à charge 0.0410 % 

3 à 5 enfants à charge 0.0307 % 

6 enfants et plus à charge 0.0205 % 

Revenus annuels de 
la famille 

Divisés par 12 mois  Multiplié par le taux 
d’effort 

Tarif horaire 

 
 

   

Composition de la famille Taux d’effort au 01/01/2021 pour le multi-accueil 

1 enfant à charge 0.0615 % 

2 enfants à charge 0.0512% 

3 enfants à charge 0.0410 % 

4 enfants et plus à charge 0.0307 % 

à partir de 8 enfants 0.0205 % 

Multi-accueil 

       Crèche familiale 
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Comment est calculée la mensualisation ?  
 
 

 

 

 

Lors de l’élaboration du contrat d’accueil sont définis :  

 la durée,  

 les jours 

 les horaires d’accueil de l’enfant. 
 

Pour le calcul de la mensualisation, le logiciel de gestion cumule du 1er au dernier jour du contrat, le nombre d’heures de 
présence de l’enfant au sein de la structure puis il divise par le nombre de mois que dure le contrat : ce nombre d’heures 
mensuelles constitue le nombre d’heures qui sera payées chaque mois par la famille. (Voir  exemple de la famille X ci-dessous) 
 
Les jours d’adaptation et de fermeture prévus durant l’année (vacances scolaires pour le multi-accueil, pont, fermeture d’Août 
et de décembre, journées de pré-rentrée et pédagogique…) sont  retirés de ce calcul. Les heures ne sont pas comptabilisées 
dans la mensualisation et donc non payées par les familles. 
Chaque mois, la 1ère ligne de la facture intitulée « forfait » correspond au nombre d’heures mensuelles multiplié par le tarif 
horaire de la famille. 
Tous les mois, la famille payera donc ce forfait. 

 
 

Exemple de la famille X avec un enfant accueilli à la crèche familiale du 01/01/2021 au 
31/12/2021 à raison de 45 h/semaine : 
 
Le cumul des heures de présence de  l’enfant sur la totalité du contrat se lit à la fin du mois de décembre 2021 « total cumulé 
= 2097 heures » (Cf planning X =                            ) 
Dans le cas présent, l’adaptation de l’enfant a lieu du 4 au 7/01/2021. Les heures de celles-ci ne sont pas payées par les 
parents, la mensualisation (et donc le paiement des heures d’accueil) débutant le 8/01/2021. 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 



 

 
 

 
Pour la crèche familiale, ce cumul est divisé par 12 mois (janvier à décembre) pour obtenir le nombre d’heures mensuelles : 
2097/12= 174.75h (Cf contrat X                            ) 
 

*Pour le multi-accueil, si le contrat établi inclus le mois d’août, celui-ci est exclu du nombre de mois pour le calcul de la 
mensualisation car le multi-accueil est fermé tout le mois d’août = pas de facture en août. 
Exemple : si le contrat est établi de janvier à décembre, la mensualisation sera calculée sur 11 mois (Août exclu) 
 
 

 

 
Le « forfait » constituant la 1ère ligne de la facture s’établit comme suit : 174.75 X 1.37 (tarif horaire) = 239.41€ (Cf contrat X et 
facture X                                     ) 
 



Chaque mois, la famille paiera le forfait de 239.41€ auquel viendra se déduire les éventuelles maladies « gratuites », 
hospitalisations/évictions, congés déduits, fermetures exceptionnelles ou s’ajouter les heures complémentaires  (Cf facture X) 

 

 
 

 

 

Comment sont calculés les congés déduits pour la crèche 

familiale ? 

 
A la rédaction du contrat, une enveloppe de 8 semaines de congés déduits par an (ou de 10 semaines  par an si l’enfant est 
absent durant toutes les vacances scolaires) est créditée. Cette enveloppe est calculée en fonction de la durée du contrat. 
 

Exemple de la famille X avec un enfant accueilli à la crèche familiale du 01/01/2021 au 
31/12/2021 à raison de 45h/semaine : 
 
L’enfant est accueilli 45h hebdomadaire et il est présent sur une année entière : l’enveloppe  sera de 45hX8 semaines ; soit 
360h du 01/01/2021 au 31/12/202. Les absences de l’enfant prévenues par les parents dans les délais inscrits dans le 
règlement de fonctionnement peuvent être déduites des factures dans une limite de 360h du 01/01/2021 au 31/12/2021.  
*si le contrat de l’enfant est établi par exemple du 01/01/2021 au 31/08/2021 (soit 8 mois), le calcul sera le suivant : 
(45hX8 semaines/12mois)X 8 mois (janvier à août 2021) = (360/12) X 8 = 240h du 01/01/2021 au 31/08/2021. 

L’enfant est  arrivé plus tôt 

ou est parti plus tard que 

les heures prévues dans 

son contrat, les heures  

réalisées en plus sont 

facturables. 

Les heures d’adaptation sont gratuites. 

Dans ce cas, elles ne font pas parties de 

la mensualisation et ne sont donc ni à 

facturer ni à retirer. 

Les 3 premiers jours 

calendaires lors d’une 

maladie (sur présentation 

d’un certificat médical) 

sont facturables et les 

heures ne sont pas à 

déduire de la facture. 

Sur  présentation d’un certificat 

médical et après les 3 jours 

calendaires de maladie (carence), 

les heures sont déduites des 

factures. 

Lors d’une fermeture non 

prévue lors de la rédaction du 

contrat, les heures sont 

déduites des factures. 

Sur présentation d’un 

bon d’hospitalisation et 

dans le cas d’une 

maladie  nécessitant 

une éviction de la 

collectivité (annexe 3 du 

règlement de 

fonctionnement), les 

heures sont déduites 

des factures. 

Lorsque la structure est 

avertie (dans les délais prévus 

dans le règlement) de 

l’absence de l’enfant, les 

heures sont déduites. 


